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PRÉSENTATIONS

Isabelle Dubois

o Expertises et audits

o Avis de droit ponctuels

o Elaboration de documents: 

règlements, charte,…

o Formation

o Fonction de DPO
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o Plus de 15 ans au service 

du Pouvoir judiciaire

o 1ère Préposée genevoise à 

la protection des données 

et à la transparence 

o Titulaire du brevet 

d’avocat et médiatrice

o Chargée d’enseignement 

HES-SO

Prestations



Toute personne a droit au respect de sa vie privée et 

familiale, de son domicile, de sa correspondance et 

de ses communications.

Toute personne a le droit d’être protégée contre 

l’emploi abusif des données qui la concernent.

PROTECTION DE LA SPHERE PRIVEE, 

UN DROIT CONSTITUTIONNEL –
ART. 13 CST-FED, ART. 8 CEDH
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Les données personnelles, qu’est-ce que c’est ?

Toutes les informations se rapportant à une personne 
physique ou morale, identifiée ou identifiable.

Remue-méninge sur la question

Données personnelles sensibles

Les opinions ou activités religieuses, philosophiques, 
politiques, syndicales ou culturelles; les informations 
sur la santé, la sphère intime, l'appartenance ethnique, 
les mesures d'aide sociale, les poursuites, les sanctions 
pénales ou administratives.
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LE CADRE LÉGAL SUISSE

La protection de la 

personnalité du personnel: 

code des obligations, loi 

sur le travail

La protection des données 

personnelles: des 

employés (code des 

obligations), des tiers:LPD
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La protection contre la commissions d’infractions 

pénales internes/externes

Droit civil et administratif

Droit pénal

ET EUROPEEN

La directive 95/46/CE

Le Règlement général sur la protection des données



LES ENJEUX

Prévenir la 
commission 
d’infractions 

pénales
Interne/Externe

Surveiller

Préserver 

réputation

image

Respecter la 

loi et les 

droits des 

personnes 

concernées

Augmenter  
productivité et 

ergonomie 
-

Nouvelles 
technologies

Promouvoir 
l’entreprise

Publicité ciblée 
– statistiques -

réseaux 
sociaux

Sous-traiter 

certains 

traitements

-

externaliser
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Qu’est-ce que le traitement ?

o collecte,

o conservation, 

o exploitation, 

o modification,

o communication, 

o archivage, 

o destruction
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Quels sont les principes à respecter ?

o Licéité,

o Finalité, 

o Proportionnalité/Minimisation, 

o Exactitude,

o Bonne foi/Loyauté 

o Transparence de la collecte, 

o Sécurité

Le 8ème principe, le droit d’accès (y.c mise à jour et effacement)
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Heu…

Récapitulons 
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LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES EN UN CLIN D’ŒIL

PRINCIPES

LICEITE

BONNE FOI

PROPORTION-

NALITE

FINALITE

EXACTITUDE

TRANSPARENCE

SECURITE

TRAITEMENTS

COLLECTE

SAISIE

MODIFICATION

EXPLOITATION

COMMUNICATION

CONSERVATION

ARCHIVAGE

DESTRUCTION

PROCEDURES

FICHIERS

GESTION DROITS 

D’ACCES

ACCES A SES DP

EXTERNE/INTERNE

TRANSFRONTIERE

SORT DES DP

DELAI 

CONSERVATION
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LES BONNES PRATIQUES
LES MESURES TECHNIQUES ET ORGANISATIONNELLES

o Définition du cadre légal et normatif de l’activité

o Classification, nommage de l’info, droits d’accès

o Calendrier de conservation (archivage/destruction)

o Evaluation d’impact sur la vie privée

o Règlement interne d’utilisation des outils de 

bureautique et d’Internet et de leur surveillance

o Règlement de traitement (application avec ttt de d.p.s)

o Désigner un DPO-conseiller en protection des données
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LES BONNES PRATIQUES
LES MESURES TECHNIQUES ET ORGANISATIONNELLES

Pour définir les besoins et priorités, rien de tel que l’expertise
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LES BONNES PRATIQUES

SUITE

Peut-on externaliser tout ou partie du traitement des données ?

Oui, mais…
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PROCÉDURE N° X/TRAITEMENT/COMMUNICATION/SUISSE ET TRANSFRONTIERES/CONDITIONS

SUISSE

RESPECT DES PRINCIPES

+

AUX AUTORITES: 

BASE LÉGALE

AUX TIERS DE DROIT PRIVÉ: 

PERS. CONCERNEES: VOIR PROCÉDURE AD HOC

AUTRES PERS. PHYSIQUES ET MORALES:

PAS OPPOSITION EXPRESSE

PAS DONNÉES PERSON. SENSIBLES

OU MOTIFS JUSTIFICATIFS:

∞ CONSENTEMENT

∞ INT. PUBLIC/PRIVÉ PRÉP.    

∞ LOI

A UNE SOCIÉTÉ DE DROIT PRIVÉ SOUS-TRAITANT:

CONVENTION OU LOI

PAS DE SECRET

GARANTIE SÉCURITÉ PAR LE TIERS

RS 235.1 LPD
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17 al. 1

6 al. 1

6 al. 2

12

13

10a

6 al. 3

TRANSFRONTIERES

RESPECT DES PRINCIPES

+

U.E.

LÉGISLATION NIVEAU ADÉQUAT

HORS U.E: PAS NIVEAU ADÉQUAT MAIS:

GARANTIES SUFFISANTES NOT. CONTRAT

CONSENTEMENT PERSONNE CONCERNÉE

RELATION DIRECTE AVEC UN CONTRAT

INDISPENSABLE POUR AGIR (INTÉ PRÉP. OU ACTION JUSTICE)

NÉCESSAIRE POUR PROTECTION (VIE OU INTÉGRITÉ CORP.)

RENDUES ACCESSIBLES ET PAS D’OPP. FORMELLE

AU SEIN D’UNE MÊME PERS. MORALE OU ENTRE ENTITÉS

SOUS DIRECTION UNIQUE ET RÈGLES INTERNES DE

PROTECTION (NIVEAU ADÉQUAT)

INFO AU PFPDT

! BOUCLIER PROTECTION !
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LES ENJEUX

Prévenir la 
commission 
d’infractions 

pénales
Interne/Externe

Surveiller

Préserver 

réputation

image

Respecter la 

loi et les 

droits des 

personnes 

concernées

Augmenter  
productivité et 

ergonomie 
-

Nouvelles 
technologies

Promouvoir 
l’entreprise

Publicité ciblée 
– statistiques -

réseaux 
sociaux

Sous-traiter 

certains 

traitements

-

externaliser

Filtrage 
internet
BYOD 

règlementé

Vidéosurveillance
réglementée

Sécurité 
informatique

Cloud 
sécurisé
contrat

Consentement
Règles internes
Pour les réseaux 

sociaux

Droit d’accès
Confidentialité

Charte, règlement interne
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RESSOURCES

o Site du PFPDT: 
https://www.edoeb.admin.ch/datenschutz/00626/00753/index.html?lang=fr

o Avant-projet de loi modifiant la LPD: 
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html

o Plateforme de sensibilisation: www.thinkdata.ch

o Jeu de la rts: www.datak.ch
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https://www.edoeb.admin.ch/datenschutz/00626/00753/index.html?lang=fr
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html
http://www.thinkdata.ch/
http://www.datak.ch/


www.adhocresolution.ch

Merci de votre attention

QUESTION/RÉPONSES

http://www.adhocresolution.ch/

